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Adoption du rapport  
 

 

 

  Projet de rapport 
 

 

  Rapporteuse : Lahya Itedhimbwa Shikongo (Namibie) 
 

 

  Organisation de la session 
 

 

 A. Ouverture et durée de la session  
 

 

1. Le Groupe de travail à composition non limitée sur le vieillissement a tenu sa 

huitième session de travail au siège de l’Organisation des Nations Unies, du 5 au 

7 juillet 2017. Il a tenu ____ séances. 

2. La session a été ouverte par le Président du Groupe de travail, M.  Martín 

García Moritán (Argentine), qui a également fait une déclaration.  

 

 

 B. Participation 
 

 

3. Les représentants de _____ États Membres de l’Organisation des Nations Unies 

ont participé à la session. Étaient également présents des représentants d’organismes 

des Nations Unies et des observateurs d’organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales. La liste des participants est disponible à l’adresse suivante : 

http://social.un.org/ageing-working-group/eighthsession.shtml. 

 

 

 C. Élection des membres du Bureau 
 

 

4. À sa 1
re

 séance, le 5 juillet, le Groupe de travail a élu par acclamation 

M
me

 Katharina Konzett-Stoffl (Autriche) au poste de Vice-Présidente et M
me

 Lahya 

Itedhimbwa Shikongo (Namibie) au poste de Rapporteuse pour pourvoir les sièges 

devenus vacants à la suite du départ de M. Alan Cordina (Malte) et de M
me

 Janet 

Zeenat Karim (Malawi). 
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5. Le Bureau de la huitième session du Groupe de travail est le suivant  : 

Président :  

 Martín García Moritán (Argentine) 

Vice-Présidentes :  

 Katharina Konzett-Stoffl (Autriche) 

 Lidija Dravec (Slovénie) 

 Alanoud Qassim M. A. Al-Temimi (Qatar) 

Rapporteuse :  

 Lahya Itedhimbwa Shikongo (Namibie) 

 

 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 

 

6. À sa 1
re

 séance, le Groupe de travail a adopté son ordre du jour provisoire, tel 

qu’il figurait dans le document A/AC.278/2017/1 et qui est reproduit ci-après : 

 1. Élection du Bureau.  

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.  

 3. Participation des institutions nationales de défense des droits de l ’homme 

aux travaux du Groupe de travail.  

 4. Participation des organisations non gouvernementales aux travaux du 

Groupe de travail.  

 5. Mesures propres à accroître la contribution des personnes âgées au 

développement social.  

 6. Mesures visant à renforcer la promotion et la protection des droit s 

fondamentaux et de la dignité des personnes âgées.  

 7. Autres questions.  

 8. Ordre du jour provisoire de la neuvième session de travail du Groupe de 

travail.  

 9. Adoption du rapport. 

7. À la même séance, le Groupe de travail a approuvé le projet d ’organisation des 

travaux de sa huitième session de travail, qui avait été présenté dans un document 

non officiel (en anglais seulement), tel que révisé oralement.  

 

 

 E. Participation des institutions nationales des droits de l’homme  

aux travaux du Groupe de travail 
 

[À compléter] 

 

 

 F. Participation des organisations non gouvernementales  

aux travaux du Groupe de travail 
 

 

8. À sa 1
re

 séance, le Groupe de travail a décidé que les organisations 

gouvernementales ci-après pourraient participer à ses travaux : 

 Alliance for Peace and Human Rights Organisation 

https://undocs.org/fr/A/AC.278/2017/1
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 Great Healthy Community and Elderly and Patient Caregivers Association  

 Les petits frères des Pauvres 

 Palestinian Center for Communication and Development Strategies  

Le Groupe de travail a également invité les Gray Panthers à faire une déclaration, si 

le temps le permet, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 38 de la résolution 

1996/31 du Conseil économique et social.  

 

 

 G. Mesures propres à accroître la contribution des personnes âgées  

au développement social 
 

[À compléter] 

 

 

 H. Mesures visant à renforcer la promotion et la protection  

des droits fondamentaux et de la dignité des personnes âgées 
 

[À compléter] 

 

 

 I. Adoption du rapport 
 

 

9. À sa 1
re 

séance, le Groupe de travail a été informé que le résumé du Président 

sur les principaux points de la huitième session de travail serait établi 

ultérieurement par le Secrétariat en collaboration avec le Bureau et figurerait dans le 

rapport. 

10. À sa _____ séance, le ___ juillet, le Groupe de travail a adopté le proj et de 

rapport sur sa huitième session de travail, publié sous la cote A/AC.278/2017/L.1. 

 

 

 J. Documentation 
 

 

11. La liste des documents dont le Groupe de travail était saisi à sa huitième 

session de travail peut être consultée à l’adresse suivante : 

http://social.un.org/ageing-working-group/eighthsession.shtml. 
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